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Nommer des « leadeuses » et des 
« leaders » qui valorisent l’ÉDI

Les personnes nommées à des postes de décision doivent favoriser 
une culture d’inclusion en milieu de travail qui tient compte des 
inégalités intersectionnelles (p. ex., le genre, l’ethnicité, l’identité 
sexuelle, un handicap physique ou de santé mentale) et qui reflète 
la diversité des personnes qu’elles représentent.

• Une plus grande diversité parmi les personnes occupant un 
poste de décision est positivement associée à une plus grande 
diversité du corps professoral.1

• Les convictions et les comportements des personnes occupant 
un poste de décision ont un fort impact sur la culture 
institutionnelle au sein de l’université, de la faculté ou du 
département, incluant la satisfaction professionnelle des 
professeures de sciences et de génie.2 Par conséquent, les 
futures personnes occupant des postes de décision doivent 
avoir une bonne compréhension des principes d’équité, de 
diversité et d’inclusion (ÉDI) et/ou une expérience personnelle 
reliée à ces mêmes principes.

• Les personnes occupant un poste de décision doivent 
également encourager l’ensemble du corps professoral et du 
personnel à assister aux événements qui font la promotion de 
l’ÉDI, puis prévoir un budget pour que les membres du corps 
professoral puissent assister à des événements non locaux. 
Les professeurs masculins, en particulier, peuvent être plus 
enclins à s’engager dans des initiatives d’ÉDI si l’accent est 
mis sur le rôle de l’ÉDI dans l’augmentation de la crédibilité et 
de la compétitivité institutionnelles, ainsi que sur l’efficacité 
des départements dans les domaines des sciences, de la 
technologie, de l’ingénierie et des mathématiques en (STIM).3

Soutenir les principes de l’ÉDI
Les politiques d’embauche et de recrutement au sein des 
départements doivent refléter les principes d’équité, de diversité 
et d’inclusion.

• Il est montré que certaines pratiques d’embauche et de 
recrutement au sein des départements en sciences et en génie 
(SG) sont biaisées en faveur des professeurs masculins4, ce qui 
restreint la diversité du corps professoral en SG.

• Si les pratiques et les procédures sur le lieu de travail restent 
biaisées, les inégalités qu’elles renforcent se répéteront 
constamment dans le temps.5,6

Encourager la formation en ÉDI
Une formation sur les préjugés, le harcèlement, la discrimination 
et le code de conduite devrait être offerte systématiquement à 
tous les membres du corps professoral et le personnel.

• Les professeures en SG au Canada sont victimes d’irrespect, de 
harcèlement et de discrimination à un taux significativement 
plus élevé que les professeurs7; et les membres du corps 
professoral marginalisés en STIM aux États-Unis (p. ex., les 
femmes racialisées et les personnes LGBTQ racialisées) sont 
ceux qui ont signalé le plus de harcèlement et de malaise, 
comparativement à leurs collègues.8,9,10,11

• Les professeures en SG, victimes de harcèlement et 
de discrimination, peuvent subir une marginalisation 
supplémentaire qui peut être préjudiciable à leur carrière 
(p. ex., exclusion de leur département et une promotion 
retardée   pour le poste de professeure agrégée).7

• Les membres du corps professoral qui choisissent de participer 
à la formation, sans obligation, démontrent qu’ils ont déjà 
une attitude favorable à l’égard de l’ÉDI. Puis, les membres 
qui en bénéficieraient le plus pourraient ne pas participer à la 
formation si elle n’est pas obligatoire.

Faire respecter les politiques
Des politiques pour tenir responsables le corps professoral et le 
personnel qui s’engagent dans des comportements discriminatoires 
ou irrespectueux, à la suite d’une formation, doivent être élaborées 
en collaboration avec les partenaires appropriés (p. ex., les 
représentants des syndicats et des ressources humaines), sur les 
préjugés, le harcèlement et le code de conduite à respecter.

• Les membres du corps professoral en SG au Canada insistent 
sur l’importance de la responsabilité, en soulignant que la 
formation sur les préjugés est à elle seule insuffisante.12,13 

• Par exemple, après une formation implicite sur les préjugés 
sexistes, les hommes professeurs en STIM aux États-Unis 
étaient encore nettement plus susceptibles que les femmes 
d’accepter les stéréotypes sexistes sur les femmes dans le 
domaine des STIM.14

Répartir les tâches équitablement
La répartition des tâches doit être coordonnée de façon équitable 
entre les membres du corps professoral.

• Cela peut être particulièrement important pour les professeures, 
qui font état de charges de travail significativement plus 
élevées que leurs collègues masculins, ce qui réduit leur temps 
consacré à la recherche.1,15,16

• L’inégalité des genres dans les tâches peut être une conséquence 
involontaire des politiques d’ÉDI exigeant une représentation 
équitable des genres dans les comités, ce qui peut affecter de 
manière disproportionnée les femmes dans les départements 
à majorité masculine comme en SG.17,18

• Les attentes culturelles genrées exercent davantage de 
pression sur les femmes pour qu’elles acceptent plus de 
demandes (p. ex., les femmes sont gentilles et utiles). Il est 
souvent plus facile pour les hommes de « simplement dire 
non »18; et ils peuvent être plus susceptibles que les femmes 
d’être « protégés » contre ces demandes.19

Reconnaître une plus grande diversité 
d’activités

La reconnaissance pour le service à la collectivité des professeures 
et des professeurs devrait reconnaître davantage d’activités.
• Les professeures et les professeurs s’engagent auprès d’activités 

bien au-delà des comités; et les personnes marginalisées 
(p. ex., les femmes) sont plus susceptibles de s’engager dans 
certaines activités que leurs collègues. Plus précisément, 
les professeures en SG passent beaucoup plus de temps que 
les professeurs dans des activités de sensibilisation (p. ex., 
le recrutement de jeunes filles et de femmes en SG) et de 
développement professionnel.20

• Si cette reconnaissance ne tient pas compte de cette diversité 
d’activités, le travail de certains membres du corps professoral 
peut rester non reconnu et sous-évalué.

Fournir un accès suffisant à des 
ressources en matière de santé mentale

Former le corps professoral dans sa capacité à gérer en toute 
sécurité les révélations des étudiantes et des étudiants en matière 
de santé mentale grâce à une formation et/ou des ressources 
pertinentes (p. ex., suivre un cours de premiers secours en santé 
mentale). Cette formation doit uniquement être destinée à 
apporter un soutien provisoire en attendant que les étudiantes et 
les étudiants soient orientés vers des professionnels qualifiés.

• Les membres du corps professoral en SG ont exprimé le souhait 
de recevoir une formation sur les interventions en matière de 
santé mentale.21

• Aussi, ils se sont généralement sentis mal préparés et mal 
outillés pour faire face aux révélations graves en matière de 
santé mentale des étudiantes et des étudiants.21

Éliminer les obstacles inéquitables
Les directives relatives aux promotions et à la titularisation 
(P&T) devraient être élaborées selon les principes de l’ÉDI; en 
reconnaissant que les membres du corps professoral qui sont 
marginalisés peuvent rencontrer plus d’obstacles pour satisfaire aux 
critères P&T existants, y compris l’inégalité de la charge de travail 
(p. ex., le soutien non-scolaire aux étudiantes et aux étudiants). Les 
« membres marginalisés du corps professoral » incluent les femmes,  
mais sans s’y limiter.

• Les professeures en STIM au Canada peuvent attendre 
significativement plus longtemps pour être promues aux postes 
de professeure agrégée ou titulaire que leurs collègues.24

• Les femmes, les personnes immigrantes et celles pour qui 
l’anglais est une deuxième langue peuvent percevoir la 
demande de titularisation comme un processus et des critères 
(p. ex., accent mis sur la recherche/nombre de publications) 
biaisés et plus difficiles à satisfaire en comparaison aux autres 
professeurs.25,26

• À la fois les professeures et les professeurs ont reconnu un 
certain parti pris dans la définition actuelle de la réussite 
(recherche, enseignement, et service); ont recommandé des 
changements similaires, notamment la valorisation égale de 
l’enseignement et de la recherche; la valorisation d’un éventail 
plus large des activités (p. ex., les activités de communication 
scientifique); et le temps que le corps professoral investit dans 
les demandes de subventions, sont des exemples.27

• Les personnes nommées à des postes de décision doivent 
engager la discussion avec le corps professoral afin d’ajuster les 
critères d’évaluation de la réussite/des performances.

Encourager un équilibre de vie
Les directions de département devraient élaborer une stratégie 
pour mieux soutenir l’équilibre entre le travail et la vie personnelle, 
en particulier lors d’un départ ou d’un retour d’un long congé (p. ex., 
naissance, soins à des parents âgés, soins à un parent malade). Bien 
qu’elles touchent les femmes de manière disproportionnée, ces 
questions concernent l’ensemble du corps professoral.

• Une majorité des professeures et des professeurs en SG 
sont insatisfaits de l’équilibre entre leur travail et leur vie 
personnelle, puis un peu plus d’un tiers d’entre eux envisagent 
de démissionner pour cette raison.13

• Les professeures en SG sont significativement plus susceptibles 
que leurs collègues de prendre des congés pour une naissance 
ou une adoption; et près de 50 % des femmes et des hommes 
qui prennent des congés ne se sentent pas soutenus par leur 
département.12,13

• Le corps professoral en SG peut rencontrer des obstacles 
particuliers lors de la prise de congés liés au travail ou à la 
recherche (p. ex., le travail sur le terrain ou en laboratoire, 
soutien continu du PHQ).28 Les chercheuses en SG intègrent 
l’activité professionnelle dans leurs congés (et retournent au 
travail plus tôt) à la fois parce qu’elles le souhaitent et parce 
qu’elles ressentent une pression pour rester impliquées ou pour 
protéger leur réputation et leur perspective de promotion.29

• Les directions de département devraient discuter des besoins 
uniques des membres du corps professoral en matière de 
congés et de conciliation travail-famille (p. ex., places en 
garderie à l’université, flexibilité d’horaire, partage du travail, 
et limitation des courriels après les heures de travail) pour 
favoriser les réalisations et les succès futurs de leurs membres.

Considérer les effets du soutien non-
scolaire du corps professoral aux 
étudiantes et aux étudiants

Le soutien non-scolaire donné par le corps professoral aux 
étudiantes et aux étudiants devrait être reconnu comme faisant 
partie de sa tâche professoral ou de sa mission (p. ex., traiter les 
problèmes personnels ou de santé des étudiantes et des étudiants).

• Les étudiantes et les étudiants sont plus susceptibles de révéler 
des problèmes personnels sérieux ou graves à des professeures 
qu’à des professeurs21,22,23; et les professeures de SG font 
état d’un stress significativement plus élevé résultant de ces 
interactions non-scolaires.21

• Le soutien non-scolaire donné pour les étudiantes et les 
étudiants n’est actuellement pas pris en compte lors des 
évaluations des membres du corps professoral, même s’il 
peut affecter le temps qu’ils consacrent à la recherche, à 
l’enseignement et aux autres tâches.21

En moyenne, les professeures 
interrogées qui ont été 
victimes de harcèlement ou 
de discrimination ont attendu 
presque un an et demi de plus 
pour être promues au poste 
de professeure agrégée en 
comparaison aux femmes qui 
n’ont pas signalé avoir été 
victimes de harcèlement ou de 
discrimination (p < 0.01).7

5,81 ans 
contre 

4,34 ans

Effet du harcèlement et de la 
discrimination sur le temps 
avant d’obtenir l’agrégation

Les professeures sont plus 
susceptibles que les professeurs 
d’avoir une étudiante ou un 
étudiant révélant être victime de 
violence à la maison ou dans ses 
fréquentations (p < 0,01).21

Le genre et l’âge sont les principales raisons pour lesquelles 
les femmes ont déclaré être victimes de harcèlement 
et de discrimination, alors que les hommes sont plus 
susceptibles de déclarer avoir été victimes de harcèlement 
ou de discrimination en raison de leurs opinions ou de leur 
origine ethnique.7
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Les professeures sont 
significativement plus 
susceptibles que les professeurs 
d’avoir des étudiantes et des 
étudiants qui leur révèlent leurs 
pensées ou leurs comportements 
suicidaires (p < 0,05).21
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